
Le sur-mesure de l’Assurance Collective !

Chez AGEO, notre démarche conseil est notre culture, celle qui fait toute la différence



Certifié ISO 9001, nous garantissons

un niveau de fiabilité dans la mise en

place et la gestion de vos contrats

Nous vous aidons à piloter vos régimes frais de santé et prévoyance dans le cadre 

d’un budget maîtrisé

Nous nous engageons à une recherche permanente des frais de gestion 

et d’intermédiation les plus compétitifs du marché pour votre profit

Nous identifions les partenaires les plus susceptibles de répondre à vos besoins 

grâce à nos relations de confiance avec les leaders de l’assurance

Nos gestionnaires santé ont une connaissance parfaite des dossiers et assurent une 

forte disponibilité pour répondre aux demandes spécifiques des assurés. Notre service 

statistiques vous permettra de maîtriser et d’optimiser l’ensemble du financement de 

vos régimes en mettant à votre disposition une analyse de la sinistralité

Fortement ancrée dans l’entreprise, la notion de qualité de service 
apparaît à tous les échelons, au-delà de la satisfaction du travail bien 
fait, la qualité est l’élément fédérateur de notre organisation



Notre objectif est de vous proposer les meilleures conditions en fonction de vos attentes
spécifiques. Notre expertise et notre très bonne connaissance du marché nous permettent
de créer des solutions sur-mesure et adaptées à votre problématique

Nous mettons à votre disposition des 

moyens informatiques permettant de 

gérer vos contrats santé et 

prévoyance

Grâce à nos sociétés spécialisées 

réparties sur l’ensemble du territoire 

national, nous restons en contact 

permanent

De l’analyse détaillée de vos besoins  

jusqu’à la mise en place des contrats 

et leur suivi, nous sommes à vos côtés

Le Groupe AGEO garantit un 

investissement et une réactivité de 

tous les instants grâce à une 

démarche de partenariat stable

Nous vous aidons à piloter vos régimes frais de santé et prévoyance dans le cadre d’un
budget maitrisé, tout en offrant à vos collaborateurs l’ensemble des prestations de protection
sociale (santé, décès, invalidité, incapacité)

 Diagnostic des régimes existants

 Conception de cahiers des charges

 Conduite d’appels d’offres auprès des mutuelles, institutions de prévoyance et compagnies d’assurance

 Identification des partenaires les plus susceptibles de répondre aux besoins de couverture de nos clients

 Participation aux négociations avec les partenaires sociaux et assistance à la rédaction des accords

d’entreprise

 Prise en charge de la communication interne : mise en avant des avantages sociaux, notices d’information,

bilan social individuel…

 Harmonisation des garanties et/ou consolidation auprès d’un même assureur dans le cas de fusion, acquisition,

restructuration

 Mise en place et gestion de régimes additionnels individuels de troisième niveau



Plateforme de remboursement des contrats d’assurances collectives et individuelles

Grâce à nos réseaux de soins, des tarifs maîtrisés 

et des avantages préférentiels pour vos 

dépenses de santé

Deux réseaux tiers payant comptant plus de 300 

000 professionnels de santé partenaires (SP 

Santé et Viamedis)

La télétransmission et le tiers payant 

automatisés, même pour les soins externes dans 

les hôpitaux

 Pour les entreprises : parcourez votre extranet 

dédié, dématérialisez vos déclarations, 

visualisez vos statistiques de consommation, 

les mesures de prévention, les états des 

mouvements du personnel et accédez à 

votre documentation

 Pour les particuliers : accédez à votre 

situation ou au récapitulatif de vos garanties, 

visualisez l’historique de vos remboursements, 

téléchargez votre carte imprimable de tiers 

payant…

Votre carte de tiers payant est 

aussi disponible depuis votre 

smartphone

Un accueil téléphonique, en numéro non 

surtaxé, disponible sans interruption de 6h00 à 

20h00 en semaine et de 9h30 à 17h30 le samedi

Un numéro de téléphone, une adresse email 

dédiée et un gestionnaire attribué en exclusivité

Deux centres de gestion, SG Santé Nord et SG 

Santé Sud, pour un meilleur suivi de vos contrats

 Une certification ISO 9001

 Une certification CNDA pour les Echanges de 

Données Informatisées (EDI) avec la Sécurité 

Sociale

 Un service dédié aux réclamations : 

service.reclamations@sgsante.fr

 Recevez vos décomptes de prestations santé 

par mail avec les e-relevés AGEO : 

écologiques et gratuits

14, rue Joliot Curie CS 30248
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34000 Montpellier
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